
moigoage de Lord Qranvi'le prou?e lo.

que le gouvernement canadien a provoqu<$

les troubles qui ont écîaté dans .les terri*^

oires du Nord^^Ouest, à propos du trans-

fert de ces territâres à la Puissance
;
par

conséquent que la responsabilité de ces

troubles retombe sur lui seul.

2o. Que ce sont les omp ojës du Ca-

nada qui, en anéantissant peu à peu, en

1869, le gouvernement de la Compagnie
de la Baie d'Hudsoo, ont forcé les habis

tants de ces territoires à se pourvoir d'un

gouvernement provisoire dont la légalit<S

est d'autant pus certaine, lo qu'elle ress

sort du droit des gens. 2o qu'elle a été

admise par l'Honorable Oonsei) Privé

pour le Canada, dans un document offi-

ciel du 10 décembre 1869 3o que le gous

ernement provisoire lui^^mêuie a reçu

l'appui de tout le pays, dont il était après

la Couronne, par des circonstances excep-

tionnelles, devenu la principale sauve^

garde. 4o que ce même gouvernement
provisoire a joui de la reconnaissance

olicielle des trois commissaires canadiens

Îue ^'ai l'bonneur de mentionner : M M.
y A. Smith, le Révd. J. B. Thibaa i ot

le colonel de Salaberry. 5o que ce g /n ^:r-

1*0J". I


